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La FMH et la Swiss Insurance Medicine (SIM) ont développé conjointement un mo-
dule de formation destiné aux experts en responsabilité civile médicale. Cette nou-
velle formation continue accroît la qualité des expertises et encourage l’échange 
scientifique interdisciplinaire. Ce module sera proposé le 1er juillet 2021 en français 
et le 2 décembre 2021 en allemand.
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Les médecins qui se spécialisent dans les expertises 
sur la responsabilité civile médicale ou qui veulent ap-
profondir leurs connaissances juridiques dans ce do-
maine trouveront une offre adaptée à leurs besoins 
dans ce nouveau module de formation continue de la 
FMH et de la SIM. La collaboration interdisciplinaire 
et la compréhension mutuelle entre la médecine et le 
droit sont des éléments primordiaux. Pour établir des 

expertises conformes aux exigences juridiques, les 
aute urs doivent disposer non seulement des connais-
sances médicales nécessaires dans la discipline concer-
née, mais aussi de connaissances du droit spécifiques 
et de la terminologie juridique.

Apprendre sur la base de cas concrets

Après un test réussi du module dans le cadre d’un pro-
jet pilote en janvier 2019 à l’Université de Bâle, la pre-
mière formation sur ce thème a été dispensée en août 
2020 à la Clinique Hirslanden à Zurich. Les orateurs ex-
périmentés issus de la médecine et du droit qui inter-
viennent dans ce module enseignent les connais-
sances techniques à partir de cas concrets et de 
connaissances juridiques de base. Le module donné en 
allemand mettra l’accent en priorité sur les disciplines 
spécialisées de l’orthopédie et de la gynécologie, mais 
d’autres domaines de spécialité médicale seront égale-
ment abordés.

Du devoir de diligence à la télémédecine

Ce module ne se penche pas uniquement sur les 
thèmes clés du devoir de diligence du médecin, de 
l’obligation d’informer le patient et de documenter le 
dossier, mais aborde aussi les questions de communi-
cation en cas de présomption de faute médicale. Il offre 
par ailleurs l’occasion de découvrir plus en détail l’ex-
pertise conjointe, une procédure innovante de l’exper-
tise, et de traiter d’autres sujets comme les erreurs à 
ne pas commettre dans les formulations, les éléments 
cruciaux des soins médicaux d’urgence et les ques-
tions soulevées par la télémédecine en matière de res-
ponsabilité civile médicale.

Module de formation: 
dates et  inscription
La prochaine formation en français de la FMH et de la SIM pour 

les experts en responsabilité civile médicale aura lieu le 1er juillet 

2021 de 14h à 20h30 à Lausanne ou par vidéoconférence. Le mo-

dule de formation continue en allemand aura lieu le 2 décembre 

2021 de 15h à 21h30 à la Clinique Hirslanden à Zurich.

Les frais de participation s’élèvent à 500 francs et incluent une 

collation. L’ISFM et la SIM attribuent 6 crédits pour cette forma-

tion. Pour de plus amples renseignements sur la formation et 

l’inscription, veuillez vous rendre sur le lien suivant: 

www.fmh.ch/fr/a-propos-de-la-fmh/organisation/expertises- 

extrajudicaires/fmh-sim-module-formation.cfm

Les orateurs enseignent les connaissances 
techniques à partir de cas concrets et de 
connaissances juridiques de base. 
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